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75 - Paris
Île-de-France 15 Cantal

Projet Maraude Migrants 75
Accueil, information et orientation des migrants primo-arrivants en errance sur le territoire parisien
127 boulevard de la Villette - 75010 PARIS

Activités du service en 2017 
À partir de janvier 2017, France terre d’asile a repris l’ensemble des 
activités de la maraude cogérée depuis 2016 avec l’association Emmaüs 
Solidarité avec la prise en charge des deux volets, social et juridique. 

La maraude est intervenue 7J/7 sur les campements parisiens pour 
transmettre des informations fiables et adaptées pour l’accès aux droits 
et aux besoins fondamentaux auprès des migrants primo-arrivants. 
L’année 2017 a été marquée par le développement d’outils de suivi, 
de reporting et d’information avec notamment l’élaboration en lien 
avec le service de l’information de France terre d’asile, de documents 
d’orientation sociale et administrative traduits en 7 langues spécifiques 
aux situations des migrants sans domicile fixe à Paris.

Date d'ouverture 2016

Nombre de jours de maraude 344

Informations sur les maraudes en 2017 
  82 comptages réalisés sur les lieux de campement.

  75 participations aux opérations de mise à l’abri.

  12 000 personnes ont bénéficié de ces mises à l’abri.

  537 hommes majeurs vulnérables ont été identifiés et mis à l’abri.

  181 personnes ont été accompagnées dans les démarches 
juridiques et administratives.

  54 personnes ont été accompagnées dans l’accès aux besoins 
fondamentaux.

  117 personnes ont été accompagnées vers une assistance 
médicale ou psychologique.

  223 ont été accompagnés en vue de leur prise en charge.

Description des missions de la structure 
Le projet maraude migrants 75 : 

 développe un réseau de partenaires institutionnels et associatifs ;

 évalue la situation sociale, humanitaire, juridique et administrative 
des personnes rencontrées ;

 délivre une information fiable et adaptée en matière d’accès aux 
droits et aux besoins fondamentaux ;

 oriente et accompagne vers les services compétents ;

 identifie les personnes en situation de vulnérabilité et recherche 
des solutions de prise en charge ;

 participe aux opérations de mise à l’abri conduites par la mairie de 
Paris et la préfecture de région ;

 mène une veille sur l’évolution de la situation des campements et 
des personnes.


